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pour des raisons de sécurité
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TRIBORD - DECATHLON rappelle Gilet de sauvetage - Lifejacket pour adultes LF 150 N NEW

• Noms des modèles ou références concernés : Produit acheté entre le 15 février 2021 et le 10 mars 2021

• Marque : TRIBORD - DECATHLON

• Lot voir liste des produits en pièce jointe

• Date début/fin de commercialisation : du 15/02/2021 au 10/03/2021

• Informations complémentaires : Gilet de sauvetage TRIBORD LF150 N NEW marque TRIBORD - DECATHLON (acheté entre le 15/02/2021 et le 10/03/2021)

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Décathlon

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Problème de sécurité concernant les cartouches de CO2. Celles-ci pourraient être vides, rendant le gonflage du gilet impossible. Dans ce cas, il

existe un risque pour la sécurité du consommateur.

• Risques encourus par le consommateur : Blessures

Dommages internes

• Description complémentaire du risque : Dans de très rares cas, la cartouche de CO2 pourrait être vide rendant le gonflage du gilet impossible, ne lui permettant plus

d’assurer sa fonction de sécurité dans l’eau

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Contacter le point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : dimanche 19 septembre 2021

CONTACT

• Numéro de contact : 0800710770

• Informations complémentaires publiques : Il est demandé à l'utilisateur de suivre la procédure préconisée sur le document émanant de Décathlon, joint au présent

rappel.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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